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L'association



Victimes et Avenir est une association d'aide aux victimes d'accident corporel spécialisée dans la prise en charge des victimes

d'accident de la route.
La prise en charge proposée porte essentiellement sur l'information, l'accès au droit, l'indemnisation du dommage corporel et

l'accompagnement dans les démarches administratives. 
L'aide et l'accompagnement psychologique sont confiés à d'autres structures.
Nous intervenons auprès des forces de l'ordre, des parquets, des assureurs, des banques, des caisses d'assurance maladie, des

pompes funèbres, des hôpitaux, entre autres.

Nous proposons également des actions et des interventions de sensibilisation aux risques routiers portant sur l'après accident,

les risques et les conséquences, de l'accident à la délinquance routière, que l'on soit victime ou responsable.



Siège social
12 Rue de la Lampe 

77100 NANTEUIL-LES-MEAUX
@: contact@victimesetavenir.org

Antenne GARRY
1505 Avenue du Général Garbay

La Colline d'Or B401
06210 MANDELIEU LA NAPOULE

@: antennegarry@victimesetavenir.org

Antenne Pays de la Loire
6 Rue des Perdrix
44220 COUËRON

@: paysdelaloire@victimesetavenir.org



LA PRISE EN CHARGE DES VICTIMES
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TOTAL DE VICTIMES PRISES EN CHARGE

137



Répartition des prises en charge

06: Alpes-Maritimes 
11: Aude
13: Bouches-du-Rhône
17: Charente-Maritime
18: Cher
21: Côte-d'Or
25: Doubs
29: Finistère
30: Gard
31: Haute-Garonne
33: Gironde
34: Hérault
35: Ille-et-Vilaine
38: Isère
41: Loir-et-Cher
43: Haute-Loire
44: Loire-Atlantique
45: Loiret

51: Marne
54: Meurthe-et-Moselle
57: Moselle
58: Nièvre
59: Nord
62: Pas-de-Calais
71: Saône-et-Loire
72: Sarthe
75: Paris
77: Seine-et-Marne
78: Yvelines
83: Var
85: Vendée
91: Essonne
92: Hauts-de-Seine
93: Seine-Saint-Denis
95: Val-d'Oise
97: Guyane
972: Martinique



C'est principalement sur recommandation que les victimes et les familles ont fait appel à nous.

Nous avons traités 76 dossiers d'indemnisation à l'amiable, en ayant recours, pour une majorité, à l'association
ANAMEVA pour les expertises médicales.
23 victimes ont été orientées vers des avocats spécialisés pour la gestion de la procédure pénale et/ou civile.
38 victimes nous ont sollicité malgré la présence d'un conseil.

La prise en charge des victimes d'accident de la route est en croissante évolution, + 12% comparativement à 2021.

L'un de nos objectifs de l'année était la remise en vigueur généralisée du triplicata et l'accès à certains
renseignements concernant la victime, afin de faciliter l'obtention de provisions.
Malgré nos courriers aux parlementaires et au gouvernement, nos échanges avec certains députés, sénateurs et
conseillers de ministres, notamment de l'intérieur et de la justice, nous n'avons pas avancer sur ce point.

Nous parvenons cependant à obtenir ces informations, mais nous perdons un temps considérable, et faisons
également perdre du temps, tant aux forces de l'ordre qu'aux magistrats.

Nous avons pu également échangé avec certains assureurs par le biais de France Assureurs. Si certaines
compagnies trouvent satisfaction dans nos interventions, et acceptent de revoir leurs offres, ou tout simplement
leurs positions quant à l'obtention de provisions, d'autres refusent catégoriquement tous échanges.



Nos actions de prévention



 ACORUS, société de rénovation en bâtiment pour les professionnels, située à Croissy-Beaubourg (77), afin de sensibiliser les
salariés sur les risques et les conséquences des petites infractions.
CARS MOREAU, société de transport de voyageurs, située à Fontaines-Fourches (77), afin de sensibiliser les chauffeurs sur
les risques et les conséquences des petites infractions.
LA CHILL, discothèque, située à Villeneuve-le-Comte (77), afin d'animer une soirée SAM auprès de sa clientèle.

Nous avons réalisé 12 interventions aux services pénitentiaire d'insertion et de probation de la Seine-Saint-Denis, de la Hauts-de-
Seine et du Val-d'Oise.
Nous avons évoqué l'après accident, les risques et les conséquences de la délinquance routière, que l'on soit victime ou auteur.
L'impact physique, psychologique et financier sur les victimes directes et indirectes.

Nous sommes intervenus dans 3 entreprises :

Nous avons participé à l'élaboration du document général d'orientation (DGO) 2023-2027 auprès de plusieurs préfectures.

Nous avons participé au colloque organisé par la délégation interministérielle à l'aide aux victimes, attachée au ministère de la
justice.

Enfin, en partenariat avec l'association "Les étoiles de la Route", nous avons rencontré les conseillers du ministre de l'intérieur afin
de développer, avec l'aide des services de l'état, des pôles de prévention aux risques routiers. Une phase test a été proposée sur le
circuit de Mérignac. 
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Poursuivre et développer la prise en charge et l'accompagnement des victimes.

Développer notre réseaux de partenaires auprès des maires, une communication avec l'association des maires de

France (AMF) doit se faire en début d'année, et auprès des forces de l'ordre.

Pour la cinquième année consécutive, nous poursuivons notre objectif de voir se rétablir le triplicata dans tous les

commissariats de police et son instauration dans les gendarmeries.
Nous poursuivons également notre objectif d'avoir un accès rapide à certaines informations concernant la victime, et

qui nous permettrait l'obtention plus rapide de provisions auprès des assureurs. 

Réitérer notre demande de pouvoir diligenter la journée post permis gratuitement pour tous (cela nous étant refusé

en 2022), participer aux actions d'alternative à la sanction.

Organisation d'une journée de sensibilisation aux risques routiers par l'antenne GARRY.

Mettre en place un partenariat avec les assureurs et le fond de garantie, pour mieux lutter contre la conduite sans

permis et sans assurance, en proposant des formations sur le thème de l'assurance "je m'assure pour quoi, je m'assure

pour qui". 



NOS PARTENAIRES



Nous vous remercions pour votre soutien actuel et futur
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